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Agbéyomé Kodjo est perdu
POLITIQUE :

PUBLIER VOS OFFRES D'EMPLOI ET
RECRUTER LE MEILLEUR CANDIDAT
SUR EMPLOITOGO.COM
PRIX D'UNE ANNONCE : 10 000
Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24
Payement par tmoney ou frooz
info@sogesti.net

EMPLOITOGO.COM

PUBLIER VOS APPELS D'OFFRES, VOS
MARCHES PUBLICS -INSCRIPTION COMME
PRESTATAIRE
PRIX D'UNE ANNONCE : 10 000
Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24
Payement par tmoney ou frooz
info@sogesti.net

MARCHESPUBLICESTOGO.COM

Nous aidons les entrepreneurs à vendre ou à
transmettre leurs entreprises à d'autres
entrepreneurs. Vous allez prendre votre
retraite, voyager, vendre votre fonds de    com-
merce, nous sommes là pour vous trouver des
repreneurs fiables.
Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24

TOGOSTARTUP.COM

Nos consultants certifiés SAGE mettront leur
expérience et leur savoir-faire à votre service pour
vous accompagner dans tous vos projets. Du
commercial, au consultant en passant par votre chef
de projet dédié, vos interlocuteurs clés assurent
l'installation, le paramétrage personnalisé, la
formation, le support technique ainsi que la
maintenance de votre système de gestion Sage.
Sage compta monoposte à partir 600 000
sage gescom à partir de 600 000
sage paie rh à partir de 800 000
Pour les installations et formations, merci de nous

contacter
NOUS JOINDTRE    SOGESTI GROUP
139 RUE VANLARE FACE CSTT
Whatsapp :  91 06 88 07 - 96 12 04 24
info@sogesti.net

SOGESTI REVENDEUR DES LOGICIELS SAGE

EDITO

Rechercher
la vérité

Dans notre monde aujour-
d'hui, il existe toute une

floraison  d'assertions dites
abusivement " vérités ".

Presque tout le monde a sa
vérité et s'empêche ainsi de
rechercher la vérité. Avoir
comme objet la recherche de la
vérité, c'est justement se mettre
sur cette voie d'humilité et de
prise de conscience que nous ne
connaissons rien. Nous ne
savons rien et devons donc
avoir comme objet cette démar-
che constante de recherche de la
vérité. 

En être conscient, c'est déjà
faire le pas utile. C'est être
guidé par ce besoin tout en
grandissant dans cette quête
permanente de recherche de la
vérité. 

La vérité n'est pas figée. Elle
n'est non plus statique. Elle se
laisse chercher, se rechercher en
dehors de tout dogme. 

Le " Connais-toi toi-même "
est d'une utilité urgente et
importante. En effet, la vie est le
plus difficile des examens.
Beaucoup de gens échouent
parce qu'ils essaient de copier
les autres sans se rendre compte
que tout le monde a à un ques-
tionnaire différent. Essayons
donc de répondre à notre ques-
tionnaire et notre vie serait une
réussite. La connaissance de soi
conduit à l'épanouissement et au
bonheur.

Donc dans sa démarche quo-
tidienne de recherche de la véri-
té, l'humain devra cultiver cette
humilité qui ouvre toutes les
portes. Mais être aussi persévé-
rant dans la recherche. Sur le
Chantier.

Crédo TETTEH

I l a fait assez de bruits lors
de la présidentielle du 22

février 2020. Du tapage, il l'avait
énormément fait, avec le
concours du prélat Mgr Kpodzro
dans un creuset appelé "
Dynamique Mgr Kpodzro ". A
les écouter il y a quelques mois,
on penserait à un tsunami élec-
toral au soir du 22 février 220,
mais rien au finish. La question
que le commun des mortels se
pose est juste TOUT CA POUR
CA ?

Le malheur du natif de Toklpi
est de s'être entouré de politiques
hommes et femmes en quête d'un
abri pour se définir vaille que
vaille dans la société. Des
acteurs politiques qui ont tout
échoué, qui n'ont connu que d'é-
checs durant tout leur parcours et
qui éhontement continuent à se
chercher. 

Des nomades politiques et
adeptes d'un combat inachevé,
ils ont assailli le leader du
MPDD, qui avait aussi de la
peine à se positionner comme
cela se devait sur l'échiquier
politique national après ses péri-
péties et déboires politiques. La
bande à Brigitte Adjamagbo
Johnson, en passant par Fulbert
Attisso, Gabriel Sassouvi
Dosseh et Thomas
Noussoukpoe, avait véritable-
ment constitué la poisse pour
Agbéyomé Kodjo. En plus tels
des missionnaires ils ont tout fait
pour le noyer, le plomber et lui

créer tous les problèmes du
monde. Aujourd'hui seul face à
son destin politique, s'il en existe
encore pour lui, Agbéyomé
Kodjo doit être le plus malheu-
reux des recalés de la dernière
présidentielle et des hommes
politiques togolais de l'heure.

Précisons aussi que la compa-
gnie de Mgr Kpodzro n'a pas fait
tellement de bien à Agbéyomé
Kodjo. Le radicalisme, l'intransi-
geance  et la vengeance affichée
du vieux prélat a énormément
joué en  sa défaveur. 

L'objectif poursuivi par
Agbéyomé Kodjo en se mettant
sous la coupole de Mgr Kpodzro
n'aura pas été  totalement atteint.
Le seul succès si on peut le dire
ainsi, est la victoire électorale de
Gabriel Messan Agbéyomé
Kodjo (avec le concours de la
Dynamique) sur Jean Pierre
Fabre, le leader de l'Alliance

nationale pour le changement
(ANC).

Et n'ayant pas su capitaliser ce
succès de saison, Agbéyomé
Kodjo est aujourd'hui totalement
perdu. A force de vouloir se faire

entendre, le candidat très mal-
heureux Agbéyomé Kodjo sera
obligé de ne faire que du
réchauffé. Un terrain bien glis-
sant pour lui qui est placé sous
contrôle judiciaire ensemble
avec ses compagnons de misère
Brigitte Adjamagbo-Johnson,
Fulbert Attisso et Marc Mondji
l'assistant du prélat avec quatre
(04) points bien précis et concis
qui violés pourraient l'emmener
ailleurs  que dans un hôtel 5 étoi-
les et à tout moment. Une fin
politique bien triste pour le lea-
der du MPDD qui n'a que ses
yeux pour pleurer et ses ménin-
ges pour tout regretter en silence,
même si le courage et l'énergie
nécessaires lui manquent aujour-
d'hui. Agbéyomé Kodjo a tout
perdu. Agbéyomé Kodjo est
donc perdu.

Gabriel Messan Agbéyomé Kodjo

Par Crédo TETTEH
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La guerre larvée que se
livrent la FUCCEC et

son plus important membre la
Coopec Solidarité depuis
quelques mois déjà a fini par
exaspérer l'Association pour
la Défense des Intérêts des
Membres des Coopératives
d'Epargne et de Crédit du
Togo (ADIMCT) qui réagit.
La structure dont la mission
fondamentale consiste à lutter
pour la sauvegarde des inté-
rêts de tous les consomma-
teurs des produits des microfi-
nances du Togo indique qu'el-
le ne peut plus continuer d'êt-
re un observateur résigné, et
croiser les bras face à cette
tension dont ses membres ris-
quent d'être les premières vic-
times. 

Dans un communiqué dont
LE MEDIUM a eu copie,
l'ADIMCT fait observer que la
persistance de ce climat de
tension entre des personnes
normalement complémentai-
res n'offre pas aux uns et aux
autres les facilités d'être dans
les dispositions propices et
indispensables à une optimisa-
tion de leur capacité de rende-
ment au profit des coopératri-
ces et coopérateurs membres
de la Coopec Solidarité. 

Elle rappelle que depuis le
“1er Juin 2019, un vent de
panique souffle sur le système
coopératif financier togolais à
travers les passes d'armes juri-
dico-administratives entre la
plus grande coopérative d'é-
pargnes et de crédits du Togo,
la Coopec Solidarité, et la pre-
mière faitière des coopératives
d'épargne et de crédits, la
FUCEC-TOGO, dont elle est
le membre le plus important.
Ces passes d'armes se sont tra-
duites par l'élection contestée
d'un nouveau Président du
conseil d'administration
(PCA) de la Coopec
Solidarité, ; la limitation des
pouvoirs du PCApar une
ordonnance de la Cour
d'Appel de Lomé ; la destitu-
tion contestée du Directeur de
la Coopec par le PCA; la
nomination contestée d'un
nouveau directeur de la
COOPEC par le PCA; le
changement de la serrure des
bureaux du Directeur et l'appo-

sition de scellés sur les dits
bureaux par voie d'huissiers de
justice ; la division au sein de
Conseil d'administration ; la
contestation des décisions du
PCA par les employés de  la

Coopec ; l'intervention du
SYNBANK et de la direction
du travail, etc.

Pour conforter son implica-
tion dans ce conflit qui nuit à
l'image du secteur,

l'Association pour la Défense
des Intérêts des Membres des
Coopératives d'Epargne et de
Crédit du Togo (ADIMCT)
évoque les derniers évène-
ments en date que sont les
conflits entre les délégués du
Personnel et le chef de l'une
des agences de la Coopec,
ainsi que le blocage clandestin
et nocturne des bureaux du
Directeur et de sa secrétaire
par des individus non encore
identifiés.

" Au regard de ce qui précè-
de, elle (ADIMCT) se fera
désormais des voies et moyens
pour préserver les intérêts le
devoir de s'impliquer dans la
recherche de ses membres qui
sont les véritables propriétai-
res de l'institution querellée ",
précise l'association.

DOSSIER FUCEC / COOPEC SOLIDARITE : 
L'Association pour la Défense des Intérêts 
des Membres des Coopératives d'Epargne 
et de Crédit du Togo (ADIMCT) ne veut plus se taire

Zozo

POLITIQUE : QUALITÉ ET TARIFS
ABORDABLES

Quatre des cinq membres du comité de direction
de l'Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes (ARCEP) ont prêté
serment mardi.
'Notre rôle est de veiller à ce que le cahier de
charges soit respecté par les opérateurs télécoms.
Des impératifs de qualité sont fixés, mais égale-
ment de tarifs', a expliqué Haringa Yaou Tcheyi,
président du comité.
Cet organe a vu ses compétences renforcées par
la loi sur les transactions électroniques (LTE).
La mission de l'ARCEPest de gérer et contrôler
les opérateurs autorisés par l'Etat à établir et
exploiter des réseaux et services ouverts au
public.
La structure se charge aussi de la délivrance des
autorisations pour les réseaux indépendants en
matière de terminaux et d'installation.
L'ARCEPdoit aussi gérer les ressources, notam-
ment les fréquences radioélectriques, le plan de
numérotation et le domaine internet national 'tg'.
La protection des droits des consommateurs fait
aussi partie de ses prérogatives.
Source: @republicoftogo.com

SOCIÉTÉ : OÙ EN EST LA CHARTE ?

Le Togo avait abrité en 2016 un sommet extraor-
dinaire de l'Union africaine consacré à la sécurité
maritime.
Quatre ans après, où en est-on ? La charte adop-
tée alors est-elle devenue une réalité ?
Au siège de l'UA, à Addis Abeba, on assure que
les choses avancent. Même position à Lomé.
'Les différentes annexes sont rédigées en vue d'al-
ler de façon globale vers une ratification du texte',
indique Hubert Bakaï, directeur général des
Affaires maritimes.
La Charte de Lomé, un outil qui se veut contrai-
gnant, porte sur la prévention et la répression de
la criminalité transnationale en mer, notamment le
terrorisme, la piraterie, les vols à main armée à
l'encontre des navires, le trafic de drogue, de
migrants, la traite des personnes, la pêche illicite
non déclarée et la prévention de la pollution en
mer. Le document promeut le développement
d'une économie bleue, durable et respectueuse de
l'environnement... 
Source :@republicoftogo.com

Par John Guézé

André Messan Afanvi, président de l’ADIMCT



4
LE MÉDIUM 

N° 0396 DU 11 AU 15 JUIN 2020Actualité

www.lemedium.info

ECONOMIE/CONSOMMATION : 

Le taux d'inflation à 0,7% en avril 2020 
Le taux d'inflation calculé

sur la base des indices
moyens des douze derniers mois
au niveau national, est de 0,7% en
avril 2020 contre 0,4% le mois
précédent, indique l'Institut
National de la Statistique et des
Études Économiques et
Démographiques (INSEED) qui
renseigne qu'en avril 2020, le
niveau général des prix à la
consommation a connu une haus-
se de 0,6% après celle du mois pré-
cédent (0,5%). Cette hausse est
l'effet conjugué d'une part de la
hausse des prix des fonctions de
consommation "Produits alimen-
taires et boissons non alcoolisées"
(+3,3%) ; "Articles d'habillement
et chaussures" (+0,4%) ;
"Restaurants et Hôtels" (+0,1%) ;
"Biens et services divers" (+0,3%)
; "Meubles, articles de ménage et
entretien courant du foyer"
(+0,4%) et "Santé" (+0,3%) et
d'autre part de la baisse des prix
des fonctions de consommation
"Communication" (-4,6%) ;
"Logement, eau, gaz, électricité et
autres combustibles" (-1,9%) ;
"T ransports" (-1,9%) ; "Tabac et
stupéfiants" (-2,0%) et "Loisirs et
culture" (-0,4%), explique l'insti-
tut.

En considérant l'évolution tri-
mestrielle, le niveau des prix du
mois d'avril 2020 a augmenté de
1,0% comparativement à celui du
mois de janvier 2020. Cette hausse
est essentiellement imputable à la
progression des prix des produits
des fonctions de consommation

"Produits alimentaires et boissons
non alcoolisées" (+5,3%) ;
"Articles d'habillement et chaussu-
res" (+0,7%) ; "Restaurants et
Hôtels" (+0,1%) ; "Biens et servi-
ces divers" (+0,3%) ;
"Enseignement" (+0,6%) ;
"Meubles, articles de ménage et
entretien courant du foyer"
(+0,4%) et "Santé" (+0,2%). 

Du point de vue des nomencla-
tures secondaires et par rapport à
l'état des produits, la hausse du
niveau général des prix en varia-
tion trimestrielle est à mettre à
l'actif de l'évolution des prix des
"Produits frais" (+7,7%), des pro-
duits "Hors Energie et Produits
frais" (+0,3%) atténué par les pro-
duits de l'"Energie" (- 6,8%). 

Au regard de la provenance,
cette variation trimestrielle s'ex-
plique essentiellement par l'aug-
mentation des prix des produits
locaux (+1,9%). 

La hausse trimestrielle du
niveau général des prix est induite,
du point de vue de la durabilité,
par l'augmentation des prix des
produits "Non durables" (+2,6%) ;
des produits "Semi-durables"
(+0,6%) et "Durables" (+0,2%)
réduite par la baisse des prix des
"Services" (-1,7%). Les variations
respectives des prix des produits
des secteurs primaire (+9,4%),
secondaire (+0,3%) jugulé par les
prix des produits du secteur tertiai-
re (-1,7%) ont contribué à la haus-
se trimestrielle du niveau général
des prix. 

En glissement annuel (par rap-
port à avril 2019), le niveau géné-
ral des prix a connu une augmenta-
tion de 2,4% due aux fonctions de
consommation "Produits alimen-
taires et boissons non alcoolisées"
(+4,6%) ; "Restaurants et Hôtels"
(+1,2%) ; "Biens et services
divers" (+2,8%) ;

"Communication" (+2,4%) ;
"Logement, eau, gaz, électricité et
autres combustibles" (+1,0%) ;
"Articles d'habillement et chaussu-
res" (+1,4%) ; "Enseignement"
(+4,9%) ; "Santé" (+1,5%) ;
"Meubles, articles de ménage et
entretien courant du foyer"
(+1,7%) ; "Tabac et stupéfiants"
(+3,5%) et "Loisirs et culture"
(+0,6%). 

Quant aux nomenclatures
secondaires et par rapport à l'état
des produits, la hausse constatée
en glissement annuel est la résul-
tante de l'augmentation des prix
des "Produits frais" (+6,1%) et des
produits "Hors Energie et Produits
frais" (+1,7%), amortie par les prix
des produits de l'"Energie" (-
3,1%). 

Au regard de la provenance,
cette évolution annuelle s'explique
essentiellement par la hausse des
prix des produits "locaux"
(+3,4%). 

Quant à la durabilité, la pro-
gression du niveau général des
prix sur le plan national a été
influencée par l'augmentation des
prix des produits "Non durables"
(+2,9%) ; des "Services" (+2,4%)
et des produits "Semi-durables"
(+1,3%) atténué par les prix des
produits "Durables" (-0,7%). En
ce qui concerne les secteurs de
production, la hausse annuelle du
niveau général des prix découle de
l'augmentation des prix des pro-
duits des secteurs " secondaire "
(+1,0%) ; "tertiaire" (+2,4%) et les
prix du secteur "primaire"
(+7,0%). 

"Produits frais" (+7,7%), la plus forte hausse

Zozo

UNION AFRICAINE : DISTRIBUTION D'UN
MILLION DE TESTS

Le Centre de contrôle et de prévention des maladies
(CDC) de l'Union africaine prévoit de distribuer à
partir de la semaine prochaine un million de tests
pour dépister le Covid-19, a annoncé jeudi son direc-
teur, le Dr John Nkengasong.
"Il y a un fossé important sur le continent en ce qui
concerne les tests", a déclaré le responsable lors de
son point-presse hebdomadaire depuis le siège de
l'UA à Addis Abeba. "Il faut faire quelque chose", a-
t-il martelé.
Le coronavirus est arrivé tardivement en Afrique.
Mais il s'enracine progressivement, avec désormais
plus de 17.000 cas et 911 morts recensés sur le
continent.
Dans de nombreux pays, la capacité limitée de réali-
ser des tests à grande échelle ne permet pas aux
autorités d'avoir une photographie précise de l'épidé-
mie sur leur territoire. 
Le Nigeria a jusqu'à présent mené 6.000 tests pour
une population de quelque 200 millions d'habitants.
En Ethiopie, qui compte plus de 100 millions de per-
sonnes, le nombre de tests plafonne actuellement à
5.000, a-t-il souligné.
Le millions de kits de tests que le CDC s'apprête à
distribuer sur le continent est d'ailleurs bien loin des
besoins du continent, a pointé le Dr Nkengasong.
"Dans les 3 à 6 mois, nous aurons probablement
besoin de quelque chose comme 15 millions de tests.
Mais un voyage de mille miles commence toujours
par le premier mile", a-t-il déclaré. 
(...)Les pays du continent qui comptent le plus de
cas déclarés de Covid-19 sont l'Afrique du Sud,
l'Egypte, le Maroc et le Cameroun.
Source :@republicoftogo.com

ECONOMIE : PARTIE REMISE

Le Forum international des affaires pour la construc-
tion, l'industrie minière, machine et matériaux qui
devait se tenir du 24 au 25 juin à Ankara est com-
promis.
Des hommes d'affaires, des investisseurs et des
entrepreneurs de plus de 41 pays d'Afrique, d'Asie
centrale, des Balkans, du Moyen Orient et plus de
200 fabricants et industriels devaient se retrouver
dans la capitale turque.
Un stand avait été réservé par le Togo pour accueillir
un certain nombre d'opérateurs évoluant dans les
secteurs du commerce, de l'industrie, des BTPet des
services.
Mais en raison de la pandémie et la fermeture de
nombreux espaces aériens, compliqué de rejoindre la
Turquie.
Des sessions d'information et des rencontres B to B
auront lieu par visioconférence.
Source : @republicoftogo.com

Par Koudjoukabalo

Selon le gouvernement, C'est
un prêt de vingt-six milliards
deux cent quarante millions (26
240 000 000) de Francs CFA, de
l'Agence Française de
Développement (AFD) qui va
permettre la réalisation des pro-
jets pour appuyer les actions
vigoureuses engagées par le
Gouvernement dans le Secteur
de l'eau et de l'assainissement
du pays. 

Le 1er projet comprend quatre
(04) composantes : l'alimentation
en eau potable des villes de
Cinkassé, Korbongou,
Bombouaka, Mandouri,
Tandjoaré , Gando et l'extension
du réseau d'eau de la ville de
Dapaong à partir du barrage de
Dalwak; l'alimentation en eau
potable de six (06) zones semi-
urbaines ( Gandé, Soudou
Tchalimdé , Kabou , Amou-Oblo
, Wahala et Glei) ; " le renouvel-
lement et l'extension des réseaux

d'eau des villes du périmètre de
la TdE ; Une partie de ce finance-
ment servira aussi aux études
stratégiques afférentes au plan
directeur de l'eau potable du
grand Lomé et les études
détaillées de la nouvelle adduc-
tion d'eau de la ville de Kara, en
complément aux efforts déployés
par l'Union Européenne et les
fonds koweïtiens. 

La deuxième convention
signée porte sur l'étude d'actuali-
sation du Plan Directeur
d'Assainissement Eaux usées et
Eaux pluviales du Grand Lomé
(PDA2004), à travers le Fonds de
la Facilité d'Amorçage, de
Préparation et de Suivi de Projets
(FAPS) pour un montant de 700
mille euros soit 459,17 millions
de Francs CFA.

Les statistiques indiquent que
de 25% en 2005, le taux d'accès à
l'eau potable est estimé aujourd'-
hui à 55% sur le plan national
grâce à l'accompagnement des
partenaires dont l'AFD qui
apporte un appui significatif et
déterminant aux actions entrepri-
ses par le Gouvernement dans le
secteur de l'eau potable et de l'as-
sainissement. il est rappelé  qu'en
l'espace de dix ans, l'AFD a
investi plus de 108 millions d'eu-
ros, soit près de 71 milliards de
francs CFA dans les projets d'ali-
mentation en eau potable et
assainissement notamment : le
Projet d'environnement urbain de
Lomé (PEUL) ; le projet d'amé-
lioration de l'alimentation en eau
potable de la ville de Lomé et de
renforcement des capacités de
gestion de la Société Togolaise
des Eaux (TdE) ; les projets
d'Hydrauliques villageoises dans
la région des Plateaux et des
Savanes.

L’eau, c’est la vie

ECONOMIE :

De l'eau potable pour 13 localités du pays 
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TOGOCOM/ NOTE D'INFORMATION :
La personne humaine est-elle la plus précieuse des richesses à TOGOCOM ?
Dans une note d'information

en date du 05 juin 2020 et
rendu publique trois jours après sa
signature, la direction générale du
groupe Togocom informait son per-
sonnel de Togocom, Togo Telecom et
Togo Cellulaire des motivations
l'ayant guidé à suspendre sa partici-
pation  au processus d'adoption des
comptes rendus et de signature de
relevés de conclusions le 02 juin
2020.

Rappelons que selon nos infor-
mations, c'est la direction de TOGO-
COM qui a claqué la porte le 2 Juin
dernier en l'entame  de l'adoption
du compte rendu de la deuxième
séance tenue le 8 mai. 

La question à se poser à ce stade
est de savoir si la personne humaine
est-elle la plus précieuse des riches-
ses pour la direction générale du
groupe Togocom ?

Selon une note d'information de la
direction de TOGOCOM, l'assistance
a découvert, avec stupéfaction au tra-
vers des propos de Ahlonko Georges
Sanvee, secrétaire général du syndi-
cat Sylpostel-Pecwu, que leurs pro-
pos avaient été enregistrés à leur
insu, aux fins de servir de moyens de
pression. " Sommé par l'inspection de
travail, de relever le contenu des
enregistrements en sa possession, le
syndicat a commencé par accuser la
direction générale de TOGOCOM
d'être à l'origine de ces enregistre-
ments avant de se rétracter et d'indi-
quer qu'il comptait se servir de ces

enregistrements pour faire plier l'ad-
versaire, puis de s'excuser en préten-
dant qu'il ne s'agissait que d'un canu-
lar ", lit-on dans une note de service
signée par le Directeur Général
Paulin Alazard.  Ce dernier affirme
dans sa note que la direction de
TOGOCOM condamne vivement ce
qu'elle qualifie de procédés déloyaux,
répréhensibles pénalement qui
instaurent une atmosphère délétère
qui empêchent la conduite d'échan-
ges constructifs. 

Pour le sieur Paulin Alazard et les
siens, les échanges avec les syndica-
listes ne pourront reprendre que sur la
base du triptyque Loyauté-transpa-
rence-bonne foi et que si le Sylpostel-
Pecwu serait en mesure de présenter
à la direction générale, des gages de
probité.  

Après donc la sortie de la note
d'information signée du sieur Paulin
Alazard, DG de Togocom, nous
avons approché l'un des responsables

des syndicats, notamment Monsieur
Georges Ahlonko Sanvee. Pour ce
dernier, la direction générale de
Togocom a simplement dénaturé les
faits.

De l'adoption des comptes ren-
dus et du relevé des conclusions

Pour monsieur Georges Ahlonko
Sanvee, c'est conformément aux
dispositions de l'article 258 du code
du travail  que le processus d'adop-
tion des comptes rendus et du relevé
des conclusions tient toute sa rigueur.
L'article 258 en question stipule que :
" A l'issue de la tentative de concilia-
tion, l'inspecteur du travail et des lois
sociales dresse procès-verbal consta-
tant soit l'accord, soit le désaccord
total ou partiel des parties qui contre-
signent le procès-verbal et en reçoi-
vent copie ". Une procédure que ne
voulait pas respecter la direction
générale de Togocom selon les syndi-
cats. N'eut été  l'insistance de SYL-
POSTEL-PECWU, la direction géné-

rale de Togocom n'allait pas accepter
s'y conformer.

Ainsi donc, le 25 mai 2020, le
compte rendu de la séance du 7 mai a
été adopté et transcrit dans le relevé
des conclusions.

Des événements de la journée du
2 juin 2020

Le 2 juin 2020, jour d'adoption du
compte rendu du 8 mai 2020, et selon
nos recoupements, d'entrée de jeu, la
partie TOGOCOM commença le
dilatoire en refusant les amende-
ments élémentaires sur la forme aux-
quels elle finira par revenir après un
parcours de  plus de la moitié du
texte, nous a confié notre source. "
C'est dans cette ligne droite qu'en
refusant un amendement fait par
SYLPOSTEL-PECWU, ce dernier a
demandé à l'assistance de faire
recours à l'enregistrement des séan-
ces puisque seul un enregistrement

est irréfutable dans ces conditions ",
a-t-elle ajouté. 

A propos du fameux enregistre-
ment

Ce qu'il faut noter à ce stade, la
direction générale de TOGOCOM a
prétendu que le syndicat l'enregistre à
son insu et demandé que l'enregistre-
ment soit sorti. 

SYLPOSTEL-PECWU, la partie
en face dans le processus, affirme que
vu les appareils de visioconférence
utilisés, l'employeur peut enregistrer
à l'insu de tous et que c'est ce préten-
du enregistrement dont il parle. Sur
insistance donc  de l'inspecteur du
travail, monsieur FANTOWOU
Yawovi, SYLPOSTEL-PECWU
réaffirma qu'il n'a jamais procédé à
un enregistrement et que c'est l'em-
ployeur qu'il soupçonnait.  Une
réponse qui suscita de la partie
TOGOCOM une demande de
suspension de séance pour dix (10)
minutes.

" Au retour de la suspension de
séance, TOGOCOM annonce
suspendre sa participation à l'adop-
tion des comptes rendus et relevé des
conclusions jusqu'au vendredi 5 juin
2020. SYLPOSTEL-PECWU, à son
tour, a présenté ses regrets à TOGO-
COM pour les avoir soupçonné d'en-
registrement des séances et l'a rassu-
ré que de son côté, il n'a pas procédé
à aucun enregistrement au cours des
séances. Il a ajouté en outre de consi-
dérer ses propos comme un canular
au cas où TOGOCOM ne dispose
d'aucun enregistrement " nous a pré-
cisé notre source.

De la note d'information publiée
par la dir ection générale de
Togocom

Pour les responsables syndicalis-
tes (SYLPOSTEL-PECWU), grande
fut leur surprise de découvrir à tra-
vers des écrits de TOGOCOM  que :

- Primo : " …que leurs propos ont
été enregistrés à leur insu, aux fins de
se servir de moyens de pression. "

- Secundo : qu'il comptait se servir
de l'enregistrement pour " faire plier
l'adversaire ". 

" Il est à noter qu'au cours de la
séance, SYLPOSTEL-PECWU a
déclaré ce qui suit : Au cours de dis-
cussion ou négociation, une partie
peut dire disposer des preuves corro-
borantes, alors qu'elle, n'en a pas ou
ne les produit jamais. Ceci est une
méthode utilisée parfois pour faire
céder l'adversaire dans certains cas
où les faits sont patents " nous a
confié notre source. Et plus loin, on
nous précise " qu'à aucun moment,
SYLPOSTEL-PECWU n'a jamais

déclaré qu'il compte se servir des
enregistrements pour " faire plier
l'adversaire ", du moment où les
négociations sont déjà terminées
(match est terminé) et les parties en
train d'adopter les comptes rendus et
le relevé des conclusions (simple pro-
cessus de remplissage de feuilles du
match).

Etant donné que SYLPOSTEL-
PECWU et TOGOCOM ne sont pas
en train de reprendre les négocia-
tions,  ne pourrait-on pas taxer la par-
tie direction générale de Togocom  de
vouloir rejouer un match déjà termi-
né ? bien plus peut-on conclure en la
bonne foi de la direction générale de
Togocom ?

Du déclic des négociations ayant
abouties

Rappelons que le lundi 20 avril
2020, SYLPOSTEL-PECWU  a
déposé un préavis de grève suite aux
échecs essuyés dans les revendica-
tions des droits des travailleurs.
Information fut immédiatement don-
née aussitôt  à l'Inspection du travail
et des lois sociales Lomé-Nord 2
(ITLS LN2).  Un préavis de grève
qui portait sur dix (10) points de
revendications dont quatre points (1,
5, 9 et 10) relatifs à tout le personnel
(TOGOCOM, TOGO TELECOM,
TOGO CELLULAIRE) ; un point (2)
relatif exclusivement aux travailleurs
en activité de TOGO CELLULAIRE,
deux points (3 et 4) relatifs exclusive-
ment aux travailleurs en activité de
TOGO TELECOM  et trois points (6,
7 et 8) relatifs exclusivement aux tra-
vailleurs déflatés de TOGO TELE-
COM. 

Suite donc à ce préavis de grève,
la direction générale de Togocom
sous le sieur Paulin Alazard accepta

le 24 avril 2020  de négocier et le 7
mai 2020 démarrèrent  les négocia-
tions dans un cadre tripartite sous l'é-
gide de l'ITLS LN2, une exigence du
SYLPOSTEL-PECWU. 

Pour rappel, les négociations pro-
prement dites ont eu lieu les 7, 8, 12
et 15 mai 2020. La délégation de
TOGOCOM était composée de six
(6) membres dont la présidente, DRH
du Groupe qui intervenait par visio-
conférence à partir de la France. 

La délégation de SYLPOSTEL-
PECWU est composée de cinq (5)
membres et dirigée par son Secrétaire
Général, Porte-parole de la déléga-
tion. La délégation de l'Inspection du
Travail et des lois sociales est com-
posée de trois (3) membres.

Au soir du 15 mai 2020, selon nos
informations, tous les points de la
plateforme de revendications ont été
épuisés et les parties ont convenu d'a-
dopter les comptes rendus des séan-
ces et le relevé des conclusions.

Ayant pris fonction seulement le
25 novembre 2019, il est déjà repro-
ché au nouveau directeur de
Togocom, le sieur Paulin Alazard,
une kyrielle d'actes anormaux et de
comportements  méprisants vis-à-vis
de son personnel. Pour la plupart des
employés qui ruminent leur mécon-
tentement face aux agissements de
leur nouvelle direction, on peut rete-
nir leur mépris des textes existants.
En effet, il est reproché à monsieur
ALAZARD et ses plus proches colla-
borateurs d'agir hors les textes en
vigueur, ayant mis presque tous les
cadres sous ordres et ne s'inscrivant
pas dans une dynamique d'un
meilleur traitement salarial du per-
sonnel. 

Par Crédo TETTEH

Paulin Alazard, DGde TOGOCOM                              Georges Ahlonko Sanvee, SGdu SYLPOSTEL-PECWU

- Les points 6, 7 et 8 relatifs aux travailleurs déflatés ont trouvé solution et sont
déjà exécutés à 100%;

- Les points 3 et 4 concernant les arriérés de primes d'ancienneté et de rende-
ment sont reconnus par TOGOCOM qui déplore qu'elle ne dispose pas de moyens
financiers pour l'honorer compte tenu des efforts faits sur les points 6 et 7. SYLPOS-
TEL-PECWU a alors fait un échéancier à TOGOCOM pour son règlement.

- Les points 2 et 5 sont en cours de résolution.
- TOGOCOM s'est dite est incompétente pour parler du point 9. Car, elle n'a

qu'un mandat de gestion et non un mandat de propriété. SYLPOSTEL-PECWU a
indiqué que les travailleurs n'ont pas changé d'employeur et que leurs droits doi-
vent être respectés notamment en matière d'actionnariat dans le Groupe.

- Sur le point 10, TOGOCOM déclare ne disposer d'aucun organigramme mal-
gré les nominations effectuées. L'Inspection du travail a recommandé que TOGO-
COM ouvre les postes vacants d'abord aux travailleurs du Groupe avant de l'éten-
dre aux externes au cas où elle ne trouve pas les compétences recherchées en inter-
ne.

Des résultats des conclusions 
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Actualité

Le général Damehame Yark
est revenu mercredi sur la

levée du couvre-feu et du bouclage
des villes au Togo. Selon le ministre
de la sécurité et de la protection civi-
le, cette décision ne signifie pas la
suppression des mesures barrières
contre le coronavirus. La Force spé-
ciale mixte anti-pandémie (Fosap)
sera toujours à la trousse de ceux
qui fouleront aux pieds les disposi-
tions prises par le gouvernement
pour endiguer le mal.

Malgré la levée du couvre-feu et
du bouclage des villes, la Fosap
poursuit sa mission, a souligné le
général Yark sur une radio de la
place.

Composée de 5000 hommes et
femmes, policiers et gendarmes, la
Force mise en place par le Chef de
l'État dans le cadre de l'état d'urgen-
ce sanitaire continue par veiller au
respect des mesures de riposte pris

par les autorités nationales.
"Aujourd'hui, le port de masque

est obligatoire. La Fosap veillera à
ce que chacun citoyen adopte cette
mesure ajoutée à la distanciation
sociale, à la limitation du nombre de
passagers dans les bus et taxis et l'in-

terdiction d'un rassemblement de
plus de 50 personnes", a rappelé le
ministre de la sécurité.

Pour l'heure, ses éléments sont
toujours à la phase de sensibilisation
surtout sur le port obligatoire de
masque. Bientôt, ils feront payer

aux contrevenants de lourdes amen-
des.

Par ailleurs,  le général Yark a
confirmé que la suppression du cou-
vre-feu et du bouclage des villes a
été décidée sur conseil du comité
scientifique, qui a constaté la stabili-
sation de la maladie de coronavirus
au Togo.

"Le gouvernement n'avait pas
décidé du couvre-feu pour brimer
les Togolais. Aujourd'hui, il y a une
stabilisation. Mais il ne faut pas que
nos concitoyens donnent une autre
lecture à cette  décision" a-t-il ajou-
té.

Notons que le nombre de person-
nes testées positif à la Covid au
Togo a franchi mardi la barre de 500
cas. Il l'était encore moins quand le
couvre-feu et le bouclage des villes
étaient en vigueur.

Source : @
togobreakingnews.info

COVID-19 : 

"La Force spéciale anti-pandémie poursuit sa mission", Général YARK

Gal Yark Damehame, ministre de la Sécurité et de la Protection civile

Aux lendemains de la décision
du gouvernement de procé-

der à la levée de quelques mesures
de contraintes édictées pour contrer
la propagation du Covid-19, les
ministres de la sécurité sont montés
au créneau pour préciser certains
contours de la décision du gouver-
nement surtout dans le domaine des
transports.  

Lors d'une réunion conjointe de
la Ministre des transports et du
Ministre de la sécurité élargie aux
Directeurs Généraux des Sociétés
de Transport Routier et toutes les
corporations du secteur, les memb-
res du gouvernement ont rappelé
aux transporteurs routier les disposi-
tions prises pour relancer leur sec-
teur d'activité en insistant toujours
sur le respect des mesures barrières
afin de limiter la propagation de la
pandémie de la covid-19. 

Ainsi, à compter du mardi 9 Juin,
tous les véhicules de Transport
Routier sont autorisés à circuler sur
toute l'étendue du territoire national
; les autocars sont autorisés à
embarquer 30 passagers avec le port
de masque obligatoire aux mêmes
frais antérieurs ; les bus de 15 places
doivent prendre 8 personnes y com-
pris le conducteur ; les taxis en ville,
prendront 3 passagers. Le
Gouvernement précise que les tarifs
de transport routier restent inchan-
gés sur toute l'étendue du territoire
national.

Yark Damahame et Mme Kassa-
Traore ont insisté sur le port de
masque qui devient obligatoire pour
tout le monde en milieu public et
dans tous les autres secteurs d'acti-
vités.

Le gouvernement, sur la base de
l'évolution de l'épidémie et des nou-
veaux rapports établis par le Conseil
scientifique, a confirmé la tendance
à la stabilisation de l'épidémie. En
conséquence, il a décidé, à compter
du mardi 09 juin 2020 : de la levée

totale du couvre-feu ; de la levée du
bouclage des villes initialement
concernées ; du port de masque de
protection obligatoire pour tous.
“La levée de ces dispositions ne
signifie guère la fin de l'épidémie du
coronavirus (COVID-19) dans notre
pays”, fait savoir le gouvernement
qui a exhorté toute la population à
continuer par respecter les mesures
individuelles et collectives de pré-
vention et de protection (se laver les

mains au savon, recourir au gel ou à
la solution hydro-alcoolique, ne pas
se serrer les mains en se saluant,
éviter des accolades et des embras-
sades, etc.) afin d'éviter la propaga-
tion de la maladie. Le gouverne-
ment dit compter sur la discipline et
le sens du civisme de toutes et de
tous.

Il faut souligner que les mesures
sociales à l'avantage des popula-
tions les plus démunies sont mainte-

nues pour le moment. Mieux, d'aut-
res viennent de s'ajouter, notamment
la réduction des droits de place de
50% dans les marchés de Lomé-
commune et Agoè-Asiyeye, à
compter du lundi 08 juin 2020 et ce,
pour les 3 mois qui vont suivre. "
Par cette mesure, il s'agit de soutenir
les commerçantes et commerçants,
qui subissent de plein fouet la forte
chute de la demande, sur fond de
grande incertitude causée par la
Covid-19 ", soutient-on au gouver-
nement. 

Novissi, le programme de trans-
ferts monétaires visant à soutenir
tout citoyen togolais éligible ayant
perdu son revenu en raison de l'a-
doption des mesures de riposte cont-
re le Coronavirus, la gratuité pour
trois mois, des tranches sociales sur
la facture l'eau et l'électricité, les
baisses substantielles de prix sur les
produits pétroliers durant cette
période d'état d'urgence sanitaire
sont à inscrire aussi sur le volet
social de ces mesures prises par le
gouvernement.

Libre circulation des personnes partout au Togo 

Zozo

SANTÉ : LA PNEUMONIE VIRALE EN
PHASE ENDÉMIQUE

Selon le conseil scientifique la pandémie de corona-
virus au Togo est désormais en phase d'endémie. 
Ce terme désigne la présence habituelle d'une mal-
adie dans une région ou une population déterminée.
'Il faut maintenant vivre avec la maladie avec
quelques fois des pics jusqu'à ce qu'on ne trouve un
vaccin ou un traitement", a indiqué mardi le Pr
Mounirou Salou, virologue et membre du conseil.
Cependant, le pays n'est pas sorti d'affaire. Le méde-
cin recommande à la population de respecter les
mesures barrières.
Face à une évolution plutôt favorable, le gouverne-
ment a décidé de lever le couvre-feu sanitaire et le
bouclage des villes. Cependant, les frontières aérien-
nes et terrestres restent fermées. Le Togo enregistre à
ce jour 497 cas confirmés et 13 décès.
Source :@republicoftogo.com

SOCIÉTÉ : COMBAT QUOTIDIEN CONTRE
LES PRÉDATEURS

Des centaines d'enfants sont recueillis chaque année
par le Centre d'accueil Kekeli. Des enfants des rues,
abandonnés, victimes des trafiquants, de la traite et
de toutes sortes de prédateurs.
'De nombreux Togolais ignorent encore que nous
existons et que nous menons un combat quotidien
pour protéger les enfants', explique Sœur Elise
Mabangui, responsable de ce Centre.
Ce projet initié en 2016 est le fruit du projet Kekeli
initié par les Sœurs Carmélites de la Charité
Védruna avec l'appui de Plan Togo.
Kekeli dispose d'un centre de jour, d'une maison
d'accueil et de transit et d'(un espace récréatif.
Source : @republicoftogo.com

SOCIÉTÉ : DÉMARCHE VOLONTAIRE

Les volontaires sont au front. Près de 6.000 d'entre-
eux sont mobilisés pour lutter contre le covid-19 et
pour aider la population. 
'Sensibilisation sur les mesures barrières, suivi des
cas contacts, production d'équipements de protection
sont les activités menées sur le terrain', a indiqué
Omar Agbangba, directeur général de l'Agence
nationale de volontariat du Togo (ANVT).
Les volontaires ont fabriqué plus de 4.000 dispositifs
de lavage de mains, plus de 23.000 masques et près
de 500 litres de gel hydroalcoolique distribués aux
populations. 
Source : @republicoftogo.com

Des usagers de la route

COVID-19/ALLÈGEMENT DES MESURES CONTRAIGNANTES :

" La levée du couvre-feu signi-
fie tout simplement que nous

allons retourner aux horaires ordi-
naires de travail ". C'est ce qu'a
déclaré mardi le ministre en charge
de la fonction publique, Gilbert
Bawara, en annonçant la fin du
réaménagement temporaire des
horaires de travail introduit en rai-
son de l'état d'urgence sanitaire.

Début avril et l'entrée en vigueur
du couvre-feu, le gouvernement
avait en effet instauré au sein des
administrations et services publics
de l'Etat, la journée de travail conti-
nue de 9h à 16h afin de permettre à
tout le monde de regagner son
domicile à temps. " Ces mesures

exceptionnelles qui avaient été pri-
ses entre temps ne sont plus d'appli-
cation ", a indiqué l'officiel, préci-
sant qu'elles ne concernent que l'ad-
ministration publique.

Par contre concède-t-il, des "
mesures de bon sens " doivent être

d'application " s'il faille envisager
des aménagements en termes de
temps de travail ou d'équipe de
rotation pour éviter qu'il y ait un
engorgement dans le même espace,
tant au niveau des agents publics
que des citoyens et usagers ".

Pour finir, Gilbert Bawara a for-
tement insisté sur " l'observation
des mesures barrières et la nécessi-
té de disposer de dispositifs de pré-
vention sur les lieux de travail ".

Rappelons que depuis le mardi
09 juin, le couvre-feu a été totale-
ment levé dans toutes les localités
où il était d'actualité, ainsi que le
bouclage des villes. Le port de
masque a quant à lui été rendu obli-
gatoire pour tout lemonde.

Retour à l'ordinaire
FONCTION PUBLIQUE/ HORAIRES : 

Le ministre Gilbert Bawara
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